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 Art. 718 (Abrogé par  Ord. no 2006-461 du 21 avr. 2006)     Toute demande incidente à une 
poursuite de saisie immobilière sera formée par un simple acte d'avoué à avoué [avocat à 

avocat] , contenant les moyens et les conclusions.  

    Cette demande sera formée contre toute partie n'ayant pas d'avoué [avocat] , par assignation 
au délai ordinaire des ajournements en France. Ces affaires seront instruites et jugées 
d'urgence.  

  

  L'art. 22 de l'Ord. no 2006-461 du 21 avr. 2006 abroge le titre XIII du livre V de la première partie du code de 
procédure civile. Cette Ord. entre en vigueur à la date de l'entrée en vigueur du décret en Conseil d'État prévu à 
l'art. 23 et, au plus tard, le 1er janv. 2007 (Ord., art. 25). 
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